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Loi 
(10155) 

modifiant la loi portant règlement du Grand Conseil de la République et 
canton de Genève (B 1 01)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 Modification 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève (LRGC), du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit: 
 
Art. 227, al. 2 et 4 (nouvelle teneur) 
2
 Elle examine également les conditions de détention des personnes subissant 

leur peine dans un établissement pénitentiaire soumis au concordat sur 
l’exécution des peines privatives de liberté et des mesures concernant les 
adultes et les jeunes adultes dans les cantons latins, du 10 avril 2006, à la 
suite d'un jugement pénal rendu par les tribunaux genevois. 
4
 La commission entend les personnes privées de liberté qui en font la 

demande. Elle peut proposer à d’autres détenus d’être entendus. L’audition a 
lieu en présence de deux commissaires au moins. Elle se déroule à huis clos 
et hors procès-verbal. 
 
Art. 228, al. 1 (nouvelle teneur) 
1
 La commission ou une délégation de celle-ci, composée de trois membres 

au moins, si possible de partis différents, procède, deux fois par année au 
moins, à la visite des prisons situées sur le territoire du canton de Genève. La 
commission visite, si possible une fois par année au moins, les établissements 
concordataires où sont placés des détenus par suite de condamnations 
prononcées par les juridictions genevoises. Elle procède également à une 
visite des établissements où sont placés des adolescents. La commission 
procède selon son gré à la visite d'autres établissements. 
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Art. 228A, al. 2 et 7 (nouvelle teneur) 
2
 Pour chaque visite le président de la commission réunit une délégation 

composée de trois membres au moins, si possible de partis différents. 
 

Postes et autres locaux de police 
7 La délégation peut se rendre en tout temps dans les postes et autres locaux 
de police et y visiter les lieux de privation de liberté. Elle informe le chef de 
la police ou, à défaut, l’officier de police de service de sa présence sur le lieu 
de visite. Elle est accompagnée par le chef de poste qui remet un avis de 
visite aux personnes privées de liberté. 
 
Art. 228B, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Les experts font partie d'une liste établie par la commission et agréée par le 
Conseil d'Etat. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 


